
Sous-direction des gens de mer
Bureau des examens maritimes

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL

Spécialité : Électromécanicien marine

Session : septembre 2023

le jury déclare définitivement admis à l'examen du Baccalauréat professionnel Métiers de la mer de la
spécialité : Électromécanicien marine, le candidat suivant :

Centre de Bastia

Admis : 1

BASTIDE Enzo, Loïc, Bastia, 20206363

Si vous estimez que cette décision est illégale, vous pouvez la contester dans un délai de deux mois à compter
de la date de publication : soit par un recours administratif auprès du Président de jury, du directeur interrégional
de la mer ou du directeur du service compétent outre-mer, soit par un recours contentieux auprès du Président
du tribunal administratif compétent. 


